
 

 
 

La prévenƟon des risques d’explosion impose des mesures technique et 
organisaƟonnelles en cas de possibilité d’Atmosphère Explosive => Document 

RelaƟf à la ProtecƟon Contre les Explosions (DRPCE) 

Dans le cadre de la COT ACRL 
 (ConvenƟon d’OccupaƟon Temporaire) 

signée avec la mairie, le DRPCE précise les zones concernées, la signalisaƟon 
et les mesures mises en place 

 

 
 
 


